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décès de son illustre titulaire, un autre pontife vi«nt de
monter pour prendre possession de trône épiscopaJ et de
'.'église métropolitaine d'Ottawa.

A la place de ilgr Joseph-Thomas Duhamel,
dont la mémoire bénie restera toujours vivante
dans vos coeurs, voiis avez devant vous Sa
Grandeur .Algr Charles Hugues Gauthier, que l'auto-

rité souveraine du Saint-Siège appelle à la même digni-

té, pour remplir les mêmes fonetions pastorales, exercer
parmi vous la même autorité; ce qui lui assure en retour
de la part de tous, prêtres et fidèles qui composent son
bercail, les hommages de filial respect, de franolie sou-

mission et de sincère attaolieraent.

Ceci se passe par la vertu d'une loi successorale di^n-

nement établie, que le monde n'avait jamais connue, et

dont aucune autre ne i)ourra jamais revemcîiquer do
semblables titres, produire cle pareils effet.s, étendre
aussi loin et nrolnn.irer an.'isi longteinji- d-.i action.

C'est qu'il faut ii-i s'c'K-vci-. et .i:>, iuaintenant, aa-
dessus des eontingenecs liu;n;finp>. et remonter directe-

ment à -Îésiis-Christ pour dé"ouviir la rèrrle et fixer

les conditions suivant lesquelles l'EjrlLse aura tonjours
à.sia tête, pour le bon «Gouvernement des fidèles, des

pasteurs, revêtus de son autorité, et chargé.s de pour-
suive 3 son apostolat.

Les droits essentiels de la succession épiscopale se

rattachent en effet directement au Verbe incamé, à
Jésus-Christ lui-même, le Fils de l'homme qui est en
même temps le Fils de Dieu. De son Père Eternel il

a reçu tous les peuples en héritage, il les a groupés en


